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 Règlement 2019/0496
JO L 085I 27.03.2019, p. 0020

Autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de 
certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du 
Royaume-Uni

  2018/0435(COD) - 19/12/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: octroyer, en l'absence d'accord de retrait du Royaume-Uni de l’Union, une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation
de certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: le 13 décembre 2018, le Conseil européen (article 50) a renouvelé son appel à intensifier les travaux sur la préparation, à tous les
niveaux, aux conséquences du retrait du Royaume-Uni de l’Union, en tenant compte de tout ce qui pourrait advenir. En réponse à cet appel, le présent
règlement fait partie d’un train de mesures d’urgence proposées par la Commission dans le but de faire face à un possible retrait sans accord du
Royaume-Uni de l’Union européenne.

Le  prévoit des «autorisations générales d’exportation de l’Union» qui facilitent le contrôle des exportations de biens àrèglement (CE) nº 428/2009
double usage présentant un faible risque à destination de certains pays tiers. À l’heure actuelle, l’Australie, le Canada, le Japon, la Nouvelle-Zélande,
la Norvège, la Suisse, y compris le Liechtenstein, et les États-Unis d’Amérique sont visés par l’autorisation générale d’exportation de l’Union nº EU001.

En l'absence d'accord de retrait, l'ensemble de la législation de l'Union relative à l'importation et à l'exportation de marchandises s'appliquera aux biens
circulant entre l'UE et le Royaume-Uni.

Étant donné que le Royaume-Uni est une destination importante pour les biens à double usage produits dans l’Union, la Commission propose d’ajouter
le Royaume-Uni à la liste des destinations visées par l’autorisation générale d’exportation de l’Union nº EU001 afin d’assurer une application uniforme
et cohérente des contrôles dans l’ensemble de l’Union, de promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les exportateurs de l’Union et d’
éviter une charge administrative inutile, tout en protégeant la sécurité de l’Union et la sécurité internationale.

La Commission rappelle que Royaume-Uni est partie aux traités internationaux applicables, qu’il est membre des régimes internationaux de non-
prolifération et qu’il respecte pleinement les obligations et engagements correspondants, et qu’il applique des contrôles proportionnés et adéquats pour
tenir compte efficacement de considérations liées à l’utilisation finale prévue et au risque de détournement.

CONTENU: la proposition de modification du règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil vise à ajouter le Royaume-Uni à la liste des pays bénéficiant
 valide sur l'ensemble du territoire de l'UE en cas d’absence d’accord de retraitd'une autorisation générale d'exportation pour les biens à double usage

avec le Royaume-Uni.

Compte tenu de l’urgence découlant des circonstances de la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne, il est proposé que le règlement entre en
vigueur rapidement, c’est-à-dire le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1580705
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0435*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2018
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32019R0496
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27032019
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1548693456378&uri=CELEX:32009R0428


Autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de 
certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du 
Royaume-Uni

  2018/0435(COD) - 27/03/2019 - Acte final

OBJECTIF: octroyer, en cas de Brexit sans accord, une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains biens à double
usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2019/496 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil par l'octroi
d'une autorisation générale d'exportation de l'Union pour l'exportation de certains biens à double usage en provenance de l'Union à destination du
Royaume-Uni.

CONTENU : le présent règlement modifie le  du Conseil établissant un régime commun de contrôle des exportations derèglement (CE) n° 428/2009
biens à double usage afin d'inclure le Royaume-Uni dans la liste des pays tiers à faible risque visés par les autorisations générales d'exportation de
l'UE.

Les biens à double usage sont des matériaux, des équipements et des technologies pouvant être utilisés à des fins tant civiles que militaires, y
compris la prolifération et la livraison d'armes nucléaires, chimiques ou biologiques.

Le règlement (CE) n° 428/2009 prévoit des «autorisations générales d'exportation de l'Union» qui facilitent le contrôle des exportations de biens à
double usage présentant un faible risque à destination de certains pays tiers. À l'heure actuelle, l'Australie, le Canada, le Japon, la Nouvelle-Zélande,
la Norvège, la Suisse, y compris le Liechtenstein, et les États-Unis d'Amérique sont visés par l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU001
figurant à l'annexe IIa du règlement (CE) n° 428/2009.

Le Royaume-Uni est partie aux traités internationaux applicables et est membre des régimes internationaux de non-prolifération, il respecte pleinement
les obligations et engagements correspondants. Le Royaume-Uni applique des contrôles proportionnés et adéquats pour tenir compte efficacement de
considérations liées à l'utilisation finale prévue et au risque de détournement.

Étant donné que le Royaume-Uni est une destination importante pour les biens à double usage produits dans l'Union, ce pays est ajouté à la liste des
destinations visées par l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU001 afin d'assurer l'application uniforme et cohérente des contrôles dans
l'ensemble de l'Union, de promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les exportateurs de l'Union et d'éviter une charge administrative
inutile, tout en protégeant la sécurité de l'Union et la sécurité internationale.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 28.3.2019. Le règlement est applicable à partir du jour suivant celui où les traités cessent d'être applicables au Royaume-Uni
en application de l'article 50, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne.

Autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de 
certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du 
Royaume-Uni

  2018/0435(COD) - 13/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 645 voix pour, 2 contre et 7 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’
exportation de certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire en faisant sienne la proposition de la Commission.

La proposition de modification du règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil vise à ajouter le Royaume-Uni à la liste des pays bénéficiant d'une
autorisation générale d'exportation pour les biens à double usage valide sur l'ensemble du territoire de l'UE en cas d’absence d’accord de retrait avec
le Royaume-Uni.

Compte tenu de l’urgence découlant des circonstances de la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne, il est proposé que le règlement entre en
vigueur rapidement, c’est-à-dire le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de 
certains biens à double usage en provenance de l’Union à destination du 
Royaume-Uni

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1558450217067&uri=CELEX:32009R0428


  2018/0435(COD) - 08/02/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du commerce international a adopté le rapport de Klaus BUCHNER (Verts/ALE, DE) sur
la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 428/2009
du Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains
biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’
Irlande du Nord.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en faisant sienne
la proposition de la Commission.

L’unique objet de la proposition de règlement consiste à modifier le règlement (CE) nº 428/2009 du
Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains
biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’
Irlande du Nord.
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